
VÉLO-ROUTE de ST-NEXANS : 
Dépar t de St-Nexans, par vis de l’église 

Itinéraire Cyclable

Distance : 8 km
Difficulté : moyenne (alternance 

de parcours plat 
et de côtes)

Paysages : plaines et coteaux, 
agricoles et viticoles.

1 Suivez le balisage vélo, laissez le multiple rural sur
votre gauche vous pourrez alors admirez un magnifique
paysage boisé avec au premier rang le vignoble des vins
de Bergerac, au stop tournez à droite. Vous empruntez
la D14 sur environ 500 m et tournez à gauche direction
« la Côte Fleurie ». Après 500 m, découvrez le point
de vue sur la vallée de la Dordogne et les coteaux
de Monbazillac. Le château de Monbazillac que vous
pouvez visiter se trouve au loin face à vous au croisement. 
Une liaison avec l’itinéraire cyclable Colombier-Bergerac
vous est proposée si vous tournez à gauche. 
Prendre à droite direction « les Brandines». Vous em-
pruntez une route pentue qui vous guidera du plateau au
cœur de la vallée.  Au premier croisement, continuez tout
droit, suivez toujours le balisage vélo, à une patte d’oie,
suivez sur droite. Traversez la D14 direction les Blan-
chiers. Suivez toujours le balisage sur environ 700 m,
puis prenez la deuxième à droite en direction de
« la Grande Borie ». Laissez le domaine la grande Borie
sur votre droite et prenez à gauche en longeant un verger
puis dirigez vous vers « la Basse Rue ».

2 Tournez à droite pour revenir vers St-Nexans
(une liaison Véloroute vers Bergerac vous est proposée
sur votre gauche).

Vous devez faire un petit effort sur une côte
d’environ 400 m, prendre sur gauche direc-
tion « le Binassat », après quelques centaines
de mètres vous apercevez à l’horizon,
l’église de St Nexans.
Une dernière petite côte vous permet de rejoin-
dre le centre bourg et vous désaltérer  enfin.

BARREAU DE RACCORDEMENT DEPUIS
BERGERAC :
Distance : 10 km (aller).
Difficulté : facile.
Paysages : espaces 
naturels, agricoles, 
patrimoines bâtis.
Nous vous proposons de rejoindre la vélo
route de St-Nexans au départ de Bergerac
sur le vieux port. Suivre la route le long des
berges vers l’Est, Quai Garrigat puis passer
sous le Pont Pimont et continuer sur la pro-
menade de l’Alba jusqu’au bout ; remonter
sur votre gauche dans la rue Bonnat puis
prenez à gauche la rue Millet jusqu’à dé-
boucher sur l’avenue E.Zola. Prendre à
droite et continuer tout droit en empruntant
après 300 m et dans l’attente de la future
voie verte des rives de la Dordogne,  la
bande cyclable qui longe le domaine
S.N.P.E anciennement poudrerie nationale
de Bergerac, témoignage de la principale
activité industrielle bergeracoise depuis le
début du 20e siècle. Au deuxième feu, vous
tournerez à droite pour traverser le Pont des
Gilets. Après le pont prenez sur droite et re-
joignez la D37 que vous prendrez vers la
droite (dir. Bergerac) pendant environ 1.4
km ; à proximité du hameau de La Conne
de Bergerac vous prendrez sur gauche (rue
J.Tourneur) ; traversez le bourg et continuez
sur la gauche par le chemin du Bourdil,
vous découvrirez un espace agricole histori-
quement dédié à la culture du tabac. Les sé-
choirs à tabac en bois présents sur votre
gauche en témoignent. Vous passerez en-
suite par-dessus la rocade puis roulerez à
proximité du lieu dit La Graulet (à laisser sur
votre gauche) constitué de plusieurs bâti-
ments remarquables et de grands pins para-
sols. Vous pourrez découvrir le vallon du
cours d’eau « la Conne » sur votre gauche,
cet espace naturel alterne bosquets, haies et
zones humides qui constituent un milieu riche
en biodiversité  ; continuez toujours sur cette
route puis en arrivant sur la D19 prendre à
gauche puis après 100 m, tournez sur droite
jusqu’à vous trouver au point 2 . 




